21 February 2008


Forum aux questions sur l’examen à mi-parcours du DAR 
· Y a-t-il une différence entre une évaluation et un examen ? Pas dans le cas présent. On parle d’examen à mi-parcours du DAR parce que c’est le terme employé par le Conseil du FEM dans sa décision, mais il s’agit d’une évaluation ordinaire, conformes aux politiques et aux pratiques d’évaluation standard.
· N’est-il pas prématuré d’évaluer le DAR ? Il est trop tôt pour déterminer l’impact complet et à long terme du DAR et des projets auxquels ont été attribués des fonds par le DAR. En revanche, de nombreux aspects peuvent d’ores et déjà être évalués, notamment l’effet du DAR sur les rôles, l’inscription dans la filière et l’approbation, les partenaires, l’allocation des fonds, etc. Toute évaluation à mi-parcours détermine normalement si la conception initiale est toujours pertinente, sir l’application se déroule bien et si des changements s’imposent pour réaliser les objectifs visés. Le DAR fera également l’objet d’une évaluation à la fin du FEM-4. 

· Sera-t-il possible de tenir compte des résultats de l’examen à mi-parcours pour la deuxième moitié de l’application du DAR, étant donné la brièveté des délais et le fait que le Secrétariat du FEM doit préparer les changements pour novembre 2008 ?  Le Bureau de l’évaluation du FEM agira conjointement avec le Secrétariat du FEM, compte tenu des données préliminaires recueillies, bien avant que le rapport d’évaluation ne soit émis. Le Bureau de l’évaluation du FEM entend produire le rapport de l’examen à mi-parcours en octobre 2008, rapport qui sera accompagné de recommandations à l’intention du Secrétariat du FEM sur les affinements à apporter à l’application du DAR pour la seconde période.

· L’examen à mi-parcours portera-t-il sur l’impact ? Oui, mais sur l’impact de l’adoption du DAR et pas sur l’impact à long terme des projets financés par le biais du DAR sur l’environnement mondial. Il est trop tôt pour évaluer ce dernier impact, bien que les changements survenus dans la filière puissent nous donner des indications préliminaires à ce sujet. Le DAR, en tant que nouveau système d’allocation des ressources, a d’autres effets sur le FEM, et ces effets seront examinés.

· En quoi l’examen à mi-parcours modifiera-t-il le DAR ? Il est trop tôt pour le savoir et cela dépendra à la fois des recommandations issues de l’examen à mi-parcours et des décisions du Conseil. Comme pour toutes les évaluations, la direction du FEM donnera au Conseil du FEM une « réponse de la direction » (formulée par le DG et le Secrétariat du FEM en coordination avec les Entités d’exécution). Le Conseil prendra ses décisions une fois que le rapport de l’examen lui aura été présenté, en novembre 2008. Les recommandations des examens/évaluations à mi-parcours concernent normalement des améliorations à apporter à l’application du système concerné. 
· L’examen à mi-parcours sera-t-il suivi d’une réallocation des ressources lors de la 2e moitié de l’application du DAR ? Cela n’est pas encore certain. Les recommandations suivant l’examen à mi-parcours pourront porter sur une réallocation des ressources mais il appartiendra au Conseil d’en décider. Le processus et le calendrier des réallocations sont gérés par le Secrétariat du FEM. La période du DAR arrivera à mi-parcours le 30 juin 2008. Le rapport de l’examen à mi-parcours sera présenté au Conseil pour sa réunion de novembre 2008. Selon toute vraisemblance, s’il y a des changements fondamentaux qui s’imposent, ils ne seront recommandés qu’à l’issue d’une évaluation complète à la fin du FEM-4. 
· L’examen à mi-parcours comparera-t-il « l’ancien système » et le nouveau système du DAR ? Oui. Cela comportera des analyses diachroniques des engagements, des rôles et des responsabilités (pour déterminer ce que les partenaires font différemment à présent), de la filière et du cycle des projets. Toutefois, étant donné que plusieurs autres politiques (sans rapport avec le DAR) ont aussi changé, notamment le cycle des projets, il ne sera pas possible d’attribuer tous les changements systémiques au DAR.

· Comment le DAR sera-t-il comparé aux autres systèmes d’allocation de ressources fondés sur les résultats, puisque l’on ne connaît pas encore les résultats ? L’examen à mi-parcours comparera la conception, le contexte, les paramètres et les dispositions d’application des différents systèmes. Par ailleurs, tous ces systèmes ne visent pas les mêmes objectifs et ils n’aboutissent donc pas aux mêmes résultats. L’indice de résultat du FEM possède des éléments en commun avec les autres systèmes d’allocation de ressources, mais l’indice de potentialité du FEM est unique en son genre et il n’est donc pas possible de le comparer. On examinera donc les indices de potentialité du FEM pour déterminer s’ils sont fondés sur les meilleures données scientifiques disponibles.

· L’examen à mi-parcours portera-t-il sur les politiques et les institutions des pays en rapport avec l’environnement ? Oui et non. L’examen à mi-parcours analysera les indices pour la composante des résultats, le processus d’élaboration des données et les alternatives possibles. Il n’est pas envisageable d’évaluer les politiques et les institutions des 161 pays où le DAR est appliqué dans le cadre d’un seul et même examen.

· Qu’est-ce qu’une approche Delphi (et que signifie-t-elle pour l’évaluation des indices) ? L’approche Delphi (aussi dite méthode Delphi) est un instrument utile pour évaluer les informations qualitative pour lesquelles il n’existe pas de données chiffrées. On y recourt fréquemment dans le secteur privé pour établir des prévisions et projections. Elle comporte une évaluation par les pairs, menée par des experts dans le domaine considéré qui, dans le cadre de débats, forgent un consensus sur la qualité du sujet considéré. Pour s’assurer de la représentativité des conclusions, on forme des groupes d’experts nombreux ayant des opinions diverses et provenant de différents horizons.

· L’examen à mi-parcours portera-t-il sur les changements de nombre de projets de taille intermédiaire et de projets standard ? Oui. Il sera procédé à une analyse du nombre de projets approuvés et dans la filière, des montants moyens, des délais et de la répartition entre les pays, les Entités d’exécution et les programmes d’opérations. On se servira, dans l’examen à mi-parcours, de l’Évaluation conjointe du cycle des projets et des modes d’intervention du FEM (qui possède des données pour environ 2000 projets) en tant que situation de référence. Toutefois, si quelques projets ont été approuvés ou inscrits dans la filière au titre du FEM-4, il se peut que les données ne soient pas suffisantes pour déterminer une tendance statistique valable.
· L’examen à mi-parcours portera-t-il sur les changements concernant les rôles des Entités d’exécution et leurs relations ? Oui. L’analyse des filières et des portefeuilles générera certaines données qualitatives, qui seront complétées par des retours d’information qualitatifs. Certains changements concernant les rôles et les relations ne sont pas liés au DAR, tels que le nouveau cycle et les politiques sur les Agents et Organismes d’exécution et leurs avantages comparatifs.

· Comment l’efficacité du DAR par rapport aux coûts sera-t-elle évaluée dans le cadre de l’examen à mi-parcours ? Cette évaluation présente des difficultés. Il n’existe pas d’évaluation de l’efficacité par rapport aux coûts du FEM avant le DAR; et, à l’évidence, les résultats finals du DAR ne sont pas encore disponibles. L’examen à mi-parcours procédera à une évaluation préliminaire des coûts effectifs, qui pourra être pris en considération par rapport aux résultats émergents.

· L’examen à mi-parcours élaborera-t-il de nouveaux indicateurs pour les indices ? Non. Les évaluateurs n’ont pas pour fonction de décider des questions de conception. Cette fonction incombe à la direction. L’examen à mi-parcours pourra signaler les points forts et les points faibles des indicateurs actuellement retenus, ainsi que diverses alternatives possibles.
· Comment les parties prenantes nationales seront-elles associées à l’examen à mi-parcours ? Principalement par le biais des ateliers sous-régionaux ordinaires et des réunions de dialogue national et de groupes de pays organisées par le Programme d’appui aux pays du FEM de mars à août 2008 (http://www.gefcountrysupport.org/). Le Bureau de l’évaluation du FEM prévoit d’interagir avec les points focaux en session plénière, dans le cadre de groupes de travail, par des entretiens avec les pays/groupes de pays et par des entretiens individuels avec les points focaux. S’agissant des sujets à débattre, le Bureau de l’évaluation du FEM aimerait savoir à quels résultats les points focaux s’attendent et quelles sont leurs suggestions sur la méthodologie de l’examen, ainsi que déterminer comment ils perçoivent le DAR par rapport aux autres réformes entreprises par le FEM au cours du FEM-4.

· Comment les ONG seront-elles associées à l’examen à mi-parcours ? Le Bureau de l’évaluation du FEM a établi un partenariat avec le réseau des ONG pour s’assurer de recueillir les retours d’information des ONG et de la société civile. Les mécanismes utilisés consisteront en des apports directs du réseau, la participation des points focaux des ONG régionales aux ateliers sous-régionaux, des sondages, des entretiens choisis au niveau des pays et des ONG internationales, l’analyse de la participation des ONG à l’établissement de la filière, et des débats lors de l’atelier de dialogue des ONG en avril 2008.

· Mes réponses seront-elles confidentielles ? Oui. Conformément aux pratiques standard du Bureau d l’évaluation, tous les informations communiquées (par quelque moyen que ce soit) resteront confidentielles. Il a été établi pour l’examen à mi-parcours une boîte à lettres électronique (rafevaluation@thegef.org) à laquelle seuls auront accès les membres du personnel du Bureau de l’évaluation du FEM associés à l’examen à mi-parcours. Les personnes et les institutions ne seront pas citées directement dans le rapport, sauf autorisation expressément accordée au Bureau de l’évaluation du FEM. 

· Les sondages seront-ils adaptés aux différentes parties prenantes ? Oui, dans la mesure du possible. Certaines questions ne changeront pas, de manière à autoriser une analyse statistique des réponses. Toutes les parties prenantes pourront également exprimer leurs opinions au moyen de commentaires libres soumis dans les sondages.

· Comment l’examen à mi-parcours traitera-t-il des questions relatives à l’acheminement et à l’utilisation (la sous-utilisation) des fonds du DAR jusqu’à présent ? L’examen à mi-parcours comprend plusieurs questions posées aux parties prenantes des pays (et des Agents d’exécution) concernant la question de l’emploi des fonds, qui sont formulées de manière ouverte pour permettre à tous les enquêtés d’exprimer leurs préoccupations. Certains pays ont déjà employé les 50 % de leur allocation individuelle; d’autres n’ont pas encore employés les fonds qui leur ont été alloués au moyen du DAR et l’examen à mi-parcours cherchera à en déterminer la raison. Des distinctions seront faites dans les réponses à cette question, selon le type de pays considéré (pays à allocation individuelle, pays appartenant à un groupe, PMA, PEID, etc.)
· Comment sera-t-il possible d’obtenir des résultats précis au moyen de l’examen à mi-parcours étant donné que seul un nombre limité de pays a pu accéder jusqu’à présent aux ressources du FEM au cours du FEM-4 ? Pour les pays qui n’ont pas pu accéder aux ressources, l’examen à mi-parcours signalera cet état de choses au Conseil et aux partenaires du FEM, afin d’en déterminer les raisons et de prendre des mesures appropriées.  Il est attendu des pays qu’ils aident à identifier les difficultés, et l’examen à mi-parcours communiquera les résultats des analyses au Conseil.

· L’examen à mi-parcours portera-t-il sur la question du financement de suivi de l’adaptation et des PANA en rapport avec les allocations du DAR ? Les financements aux fins de l’adaptation alloués au titre du Fonds pour les PMA et du Fonds spécial pour les changements climatiques ont été octroyés indépendamment des allocations du DAR et ils se situent donc hors du champ de l’examen à mi-parcours du DAR. Toutefois, l’examen prendra en considération les indicateurs d’adaptation et cherchera à déterminer si les pays entendent employer leur allocation au titre du DAR pour des projets relatifs à l’adaptation. 
· L’examen à mi-parcours portera-t-il sur les transferts de technologie entre pays et sur la question de savoir si ces transferts sont appuyés par les projets régionaux et nationaux? L’examen à mi-parcours ne portera pas spécifiquement sur les transferts de technologie, étant donné que ce n’est pas là l’un des objectifs immédiats du DAR. Il portera toutefois sur les projets régionaux et sur la filière des projets et examinera ce point s’il est évoqué dans ce contexte. 
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